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Rapport des commissaires en chef 
 

Nom de l’hippodrome Woodbine  

Date :  8 décembre 2023 Heure de départ 13 h 05 

Conditions 
météorologiques :  

(Temp. : 7 oC)  

État de la piste:  
 

 Tapeta 
Hors Turf 

  

Nombre de courses: 8   

Chevaux retirés        
Vétérinaire :  0 

  
Commissaires : 

 
0 

 
Piste : 

 
0 

 

 

Commissaire en chef Commissaire associé Commissaire associé 

Al. T. Stiff Thomas P Miller Jason R. Portuondo 

 
Rapport sur les courses de la journée : (Avant-dernier droit - accidents, amendes, suspensions, objections, 

disqualifications, remboursements, incidents pertinents, détails globaux, etc., Examens de film, courses, réclamations) 

 

Avant-dernier droit : 

- L’entraîneur, Saffie Joseph Jr, a été trouvé coupable d’avoir enfreint la règle 

12.08 de la CAJO.  

M. Joseph a réclamé le cheval, “Cotton”, sur Woodbine le 22 octobre 2023. 

M. Joseph a inscrit et concouru le cheval, “Cotton”, dans une autre 

juridiction, à l’extérieur de l’Ontario, avant que quatre-vingt-dix jours ne se 

soient écoulés.  

M. Joseph l’a fait sans l’autorisation des commissaires.  

M. Joseph s’est vu imposer une sanction pécuniaire de $ 5,000.  

Décision #2461373 de la CAJO 
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- L’entraîneur, Martin Hinckson, a été trouvé coupable d’avoir enfreint la règle 

11.01 de la CAJO.  

M. Hinckson a omis d’amener son cheval, “Tangerine Twist”, au paddock à 

l’heure prévue, entraînant le retrait de ce cheval de la Course 1, disputée à 

Woodbine, le 7 décembre 2023.  

M. Hinckson s’est vu imposer une sanction pécuniaire de $ 300.  

Décision #2461152 de la CAJO 

 

 

Courses : 

Course  1 – Rien à signaler. 

 

Course  2 – Le #6, “Cut’em Loose”, (Jose Campos), arrivé en 4e position, est parti 

lentement. 

 

Course  3 – Le #3, “Taradar”, (Christopher Douglas), arrivé en 6e position, est parti 

de manière irrégulière. 

 

Course   4 – Le #1, “As in My Name”, (Leo Salles), arrivé en 1re position, est parti 

de manière irrégulière, mais s’est rétabli. 

 

Course   5 – Rien à signaler. 

 

Course  6 – Le #4, “Blondina’s Boy”, (Juan Crawford), arrivé en 4e position, est 

parti lentement. 

 

Course   7 – Rien à signaler. 
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Course   8 – Le #5, “I Live by Faith”, (Austin Adams), arrivé en 9e position, est parti 

lentement. 

 

 

Réclamations : 

 

Course 2 

Le #2, “Lloyd”, pour $ 7,000, par le propriétaire-entraîneur Steve Chircop. 

 

Course 4 

Le #1, “Ask in My Name” (2), pour $ 25,000, par le propriétaire Mike Coll, 

entraîneur Bill Tharrenos. 

 

Course 5 

Le #2, “Whiting Field”, pour $ 25,000, par le propriétaire Bruno Schickedanz, 

entraîneur Martin Drexler. 

 

Course 8  

Le #2, “Mo Tourist”, pour $ 5,000, par le propriétaire Michael Bellisiomo, 

entraîneur Roy Augustino.  

 

Le #5, “I Live by Faith”, pour $ 5,000, par le propriétaire Hay Hoe Stable, 

entraîneur Joe Humber. 

 

Le #9, “Ready Hero”, pour $ 4,500, par le propriétaire-entraîneur Phil Hall. 

 

 

Paris : $ 2,804,605 

 


